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- 8 h 30 : Accueil  
- 9 h 00 : Ouverture de la journée  par les officiels  
 
- 9H30 : 1ERE

 PARTIE  : LA RURALITE D ’AUJOURD’HUI   
 
1) Présentation de la politique mise ne place par la   DIACT pour l’attractivité du 

territoire  
M. Jacques Bourdreux, Commissaire Massif-Central et  délégué ADIMAC  

 
2) L’attractivité et la compétitivité des territoir es : une ambition nouvelle pour les 
zones rurales  :   

M. Christian Jouve, commissaire à l’aménagement des Pyrénées- DIACT  
 

3) Perspectives d’avenir des territoires ruraux et de leurs activités agricoles, 
économiques et sociales  
M Dominique Vollet, CEMAGREF Clermont-Ferrand 
 

4) Les spécificités juridiques des zones rurales 
Me Eric Gintrand, avocat FIDAL Paris  

 
5) Les enjeux des espaces naturels :  

M. Robert Levesque , Directeur de Terres d’Europe Scafr (Fnsafer).  
 
- 10h45 : Table ronde  
- 11h15 : Conclusion de la matinée :   
M. Pierre Dartout, Délégué Interministériel à l’Aménagement et à la Compétitivité des 
Territoires  
 
 
- 13h45 :  2EME

 PARTIE  : HABITER DEMAIN LES TERRITOIRES RURAUX   
 

1)Témoignage : installation de nouvelles populations et revitalisation des villages 
M. Pascal Coste : Président de l’association Nationale Notre Village  
 

2) Les outils réglementaires pour maîtriser le développement des communes 
rurales   

M. Patrick Hocreitere, FIDAL Paris 
 

3) Présentation d’outils techniques et de méthodes pour programmer un 
développement durable d’une commune : 

- l’AEU (Approche Environnementale de l’Urbanisme)  
Morgane Costes CAUE Lozère en partenariat avec l’ADEME Languedoc-Roussillon  

- Le SIG : un outil au service de l’aménagement du territoire   
M.  Jérôme Legrand, responsable de la Mission Information géographique au CG 48  
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4) Demain,  les nouvelles normes de l’habitat : 
M. Christian Combes, architecte DPLG, Président EnviroBat- Méditerranée- Languedoc-
Roussillon 

 
5) Les nouvelles formes d’habiter la campagne  

- Un éco-lotissement à échelle villageoise 
M. Marcel Ruchon, architecte 

- Une expéreicen locale 
 M. Philippe Hugon, Maire du Collet-de-Dèze (Lozère)  

 
- 16h30 : clôture du colloque 

 
 

Modérateur: M. Jean-François Coulomb-des-Arts, journaliste presse nationale  
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Introduction par M. Pierre Morel-à l’Huissier, dépu té-maire et 
Président du C.A.U.E. Lozère  

 
 
 « D'abord, merci de votre présence. L'idée aujourd'hui, est de parler de ruralité mais au-delà 
des aspects montagne et développement durable. Vous avez donc une journée en deux temps : 
nous évoquerons ce matin tout ce qui est aménagement du territoire. Cet après-midi, nous 
parlerons du C.A.U.E. avec toutes les problématiques de l'habitat, du foncier, de 
l'éco-construction. 
 
Nous avons invité la diversité de la ruralité. La ruralité jusqu'à peu de temps, c'était les acteurs 
agricoles, l'agriculture. Aujourd'hui, il y a une diversité d'acteurs sur le territoire : les 
communes, les élus, les conseils municipaux, les chefs d'entreprises, les artisans, les 
associatifs, les enseignants … Il faut que tous ces acteurs puissent vivre et développer les 
territoires ruraux. L'objectif de ce colloque, est d'essayer de faire émerger un certain nombre 
de problématiques qui sont peu ou prou prises en compte au niveau national voire,  pas du 
tout prises en compte. 
Nous souhaiterions à l'issue de ce colloque – je l'ai dit à M. FALCO et à Pierre DARTOUT – 
que la Lozère soit considérée comme un laboratoire expérimental d'un certain nombre de 
politiques nouvelles d'aménagement du territoire.  
 
Au cours de cette journée nous allons parler : handicaps naturels permanents, densité, 
difficultés des territoires ruraux, services publics, services de proximité, révision de politiques 
publiques, D.I.A.C.T. 
Et puis nous évoquerons avec les architectes et avec un certain nombre de spécialistes les 
points suivants : le foncier, l'urbanisation, les paysages, l'intégration de l’habitat, la reprise du 
bâti sur un certain nombre de territoires pour essayer de faire en sorte que nos territoires 
ruraux soient toujours très attractifs. 
In fine, nous verrons comment nous pouvons faire admettre ces spécificités et comment on 
peut développer une politique d'aménagement du territoire nationale intégrant les conditions 
du développement durable. 
Voilà succinctement le programme qui va nous occuper. Divers acteurs se succéderont durant 
la journée et vous aurez tout loisir ensuite de participer à des contacts directs avec un certain 
nombre d'intervenants. Merci. » 
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Ouverture par Jacques Blanc, Sénateur de la  Lozère  

 
 
« Aujourd'hui, nous sommes dans une période nouvelle. Hubert FALCO a été chargé, dans le 
cadre du « post-Grenelle de l'Environnement », d'élaborer une nouvelle politique 
d'aménagement du territoire. Nous sommes donc dans un moment où une réflexion pour 
l'action a été lancée. Nous sentons bien qu’il y a des angoisses mais aussi des perspectives. En 
Lozère, nous allons maintenant lutter pour être les champions du développement durable, 
pour être ce nouveau laboratoire expérimental dont la France a besoin et dont l'Europe a 
besoin.  
Je souhaite pour ma part que la contribution de ce colloque nous permette d'affirmer cette 
position d'un département situé totalement en montagne, à faible densité de population mais à 
l'environnement protégé. C'est également important pour la nouvelle politique européenne à 
l’heure où deux livres verts devraient démarrer : un sur la montagne et un deuxième sur la 
cohésion territoriale.  
Ce colloque est positionné à un bon moment, là où il faut, dans cette terre de Lozère, dans 
cette commune qui est un bel exemple de ce que l'on peut faire quand l'Etat la Région, le 
Département et l'Europe se mettent ensemble pour faire converger leurs efforts et pour donner 
cet élan ». 
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Ouverture par Jean-Paul Pourquier, Président du Conseil 
général de la  Lozère  

 
 
« Nous sommes tous convaincus ici que la ruralité est une chance et que ses handicaps d'hier 
sont devenus des atouts. L'enclavement en a fait un espace protégé, mais cet espace est 
aujourd'hui, devenu une chance.  
Une prise de conscience écologique a eu lieu, confortée par le Grenelle de l'Environnement. 
Le développement durable réconcilié avec le développement économique est un enjeu capital 
pour nos zones rurales. Nous avons une vraie carte à jouer, à condition de dessiner un vrai 
projet de territoire Nous ne sommes pas les seuls à vouloir être attractifs mais peu sont ceux 
qui peuvent offrir un patrimoine environnemental aussi préservé et varié que la Lozère. Pour 
autant, nous devons lever un certain nombre d'obstacles pour aller chercher des citadins en 
quête d’une vie dans un autre environnement car chacun a besoin, pour travailler, d'un certain 
nombre de services. C'est pourquoi le Conseil Général, dans une grande réflexion menée pour  
2007-2013 a identifié des enjeux mais qui doivent faire appel, pour les projets les plus 
structurants, à la solidarité nationale et européenne.  
 
Je voudrais dire qu’à des problématiques spécifiques, nous attendons des réponses adaptées. 
Je pense que cela passe par l’acceptation de règles et de ratios différents en zone rurale par 
rapport à la zone urbaine.  
Si nous voulons, demain, inverser la tendance démographique dans nos villages, la priorité 
reste l'aménagement du territoire. Par ailleurs, afin de conserver notre capital 
environnemental, il est nécessaire d'intégrer dans l'ensemble de nos actions une démarche de 
développement durable. 
La Lozère souhaiterait aussi être en matière de très haut débit, un département exemplaire sur 
lequel serait déployé un réseau optique qui irriguerait les principales villes du département. 
Nous pourrions peut-être avoir une taxe sur la valeur ajoutée liée au service Internet qui 
permettrait d'alimenter un fonds pour aider les zones rurales à construire leur réseau à haut- 
débit, compte tenu de la carence des opérateurs privés ? Essayons de trouver des solutions. » 
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Ouverture par Mme Françoise Debaisieux, Préfète de la  Lozère  

 
 
« Nous travaillons intensément ensemble pour avoir des actions dans le domaine du 
développement économique, du développement rural et de l'ingénierie territoriale. 
Premièrement, dans le domaine du développement économique, il est important de voir 
comment on peut aider à l'installation de nouveaux agriculteurs et pour les entreprises, 
comment recruter des jeunes cadres. La permanence de soins et des problèmes de 
démographie médicale sont aussi à étudier. 
 
Le deuxième axe de mon intervention porte sur le développement rural. Là, nous avons besoin 
ensemble, Etat et collectivités locales, de travailler sur une observation approfondie, presque 
scientifique de ce qui se passe ; nous avons besoin d'évaluer les dispositifs existants. Deux 
sont particulièrement importants : les zones de revitalisation rurale et les pôles d'excellence 
rurale. Il est important de les suivre et de les évaluer. 
 
Le troisième axe concerne l'ingénierie territoriale car nous souhaitons mettre en place une 
plate-forme d'ingénierie territoriale qui repose sur la fusion DDAF- DDE. Il faut avoir un 
service rendu par la Préfecture, en parfaite harmonie avec le Conseil Général, aux 
collectivités. Lors de mes visites cantonales, j'ai pu mesurer toutes les difficultés pour mettre 
en route un projet, pour trouver des financements. Il me semble important que nous soyons à 
disposition et que nous mettions à disposition des équipes pour aider les collectivités ». 
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1/ Présentation de la politique mise en place par la DIACT pour 
l’attractivité du territoire  
par M. Jacques Bourdreux, Commissaire Massif-Central et délégué 
ADIMA C (Association pour le Développement Industriel et 
économique du Massif-Central et du Centre). 

 
 
 « En matière d’aménagement du territoire, l’approche territoriale me semble 
fondamentale car l’approche administrative pose quelques difficultés quand on veut 
comprendre la notion de territoire et son évolution. 
Nous avons des contraintes : une densité de population très faible et il faut faire attention à 
avoir une densité de population pour maintenir des emplois, des services et donc des 
populations. Nous avons aussi un vieillissement de la population. Il faut en tenir compte, mais 
il faut aussi éventuellement dire que c'est peut-être un atout car il y a des nouveaux métiers 
liés à cette population qui ne sont pas seulement des métiers liés à la santé.  
 
On note un enclavement pour le numérique. Il faut savoir que, dans le Massif Central, le très 
haut débit que demandent les entreprises, c'est 100 mégas or, 100 mégas dans le Massif-
Central, c’est en moyenne 12 000 € par mois pour une entreprise ! Quand on regarde les 
grandes villes autour du Massif Central, Montpellier, Toulouse, Bordeaux, Lyon, etc, on est 
autour de 100 €.  L’autoroute numérique A 75 va permettre de diminuer largement ce coût du 
très haut débit- diviser par 100 - et de maintenir des zones d'activités autour de cet axe 
important. 
 
Pour les services en milieu rural il y a un problème lié au temps d'accès, mais de plus en plus 
un problème de coût d'accès car en milieu rural, l'impact du coût du pétrole est quatre fois 
supérieur à l'impact dans le milieu urbain car on se déplace pour aller au travail et vers les 
services.  
 
Nous avons aussi des atouts : nous sommes une montagne habitée ; le transfert d'entreprises y 
est fondamental. Il faut travailler sur ce thème. Nous avons aussi une richesse en matière 
d'agriculture, il faut la maintenir. Le taux de boisement est très important à l'échelle du 
Massif-Central, mais c'est une filière sous-utilisée. Au niveau national on valorise les deux 
tiers de la croissance annuelle du bois tandis qu’à l'échelle du Massif Central, on en valorise 
qu’un tiers. Dans les richesses, nous avons aussi les parcs naturels et travailler avec eux 
permet d'avoir une lisibilité extérieure plus importante parce que nous travaillons sur une 
échelle importante. Nous avons un problème d'image à l'échelle du Massif Central, y compris 
au niveau des habitants or, si nous voulons attirer des populations il faut avoir un regard 
positif sur nos territoires. Les pays du nord de l'Europe qui sont demandeurs de nos atouts 
touristiques et environnementaux sont aussi demandeurs d'une qualité en matière 
d'hébergement que nous n'avons pas.  
En matière de transports de passagers et de fret, nous avons effectivement, grâce aux 
autoroutes A 75, A 89 et A 20 un grand maillage mais nous devons encore désenclaver 
certaines zones. C’est la même chose pour le fret. Il faut désormais construire ensemble, à 
l'échelle du Massif, pour promouvoir une offre de façon cohérente et mutualiser les services ».  
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2/ L’attractivité et la compétitivité des territoires : une ambition 
nouvelle pour les zones rurales 
par M. Christian Jouve, Commissaire à l’Aménagement des Pyrénées- 
DIACT (Délégation Interministérielle à l’Aménagement et à la Compétitivité des Territoires)  

 
 
 « Je crois que chaque territoire a sa plus-value et je voulais vous parler, de cette ambition 
collective que nous avons, les acteurs locaux, les agents de développement, les élus, sur les 
projets de territoire que nous devons mener à bien.  
Cette compétitivité des territoires pour les zones rurales passe d'abord par l'image et il faut 
changer d'image. Il est vrai que le volet agricole est très important mais j'ai envie de dire que 
nous avons besoin des agriculteurs dans une définition de ce que pourrait être l'utilité 
collective de l'agriculture. Dans les Pyrénées nous allons essayer d'envisager comment 
pourrait se faire cette gestion collective des paysages. Du développement durable, les 
agriculteurs en ont fait bien avant qu'on en parle. La question est de savoir comment nous 
allons les aider à continuer à en faire. 
L'agriculture dans les territoires ruraux que j'appelle de mes vœux dans leur compétitivité et 
leur attractivité, c'est une agriculture de demain, attractive pour les jeunes et non pas 
simplement rassurante pour les anciens. Nous préparons des territoires qui doivent être, certes 
compétitifs, mais surtout complémentaires les uns des autres. Complémentarité des territoires, 
cela veut dire définition de la politique territoriale. Au niveau de la DIACT, nous essayons de 
trouver la complémentarité entre les différents dispositifs. Quand on fait la somme de tous les 
fonds et aides, on a parfois du mal à s'y retrouver parce que territorialement on n'y retrouve 
pas les articulations nécessaires à cette compréhension.  
 
J'ai été un ardent défenseur de l'intercommunalité : on ne peut pas parler de projet de territoire 
si on ne parle pas d'intercommunalité. On ne peut pas parler de gestion des espaces si dans 
une commune on n'a pas un document d'urbanisme. On ne peut pas maîtriser le foncier si on 
n'a pas pris des dispositions d'anticipation pour pouvoir arriver à porter des projets. Nous 
sommes dans la gestion collective 
Je crois que ce bond en avant va être un des éléments de la complémentarité de nos territoires. 
Alors ce n'est pas forcément simple, d'abord parce que l'Etat se réforme mais ce qui est 
important c’est l'ingénierie territoriale. Je pense qu'il faut que l'Etat puisse arriver à 
accompagner toutes celles et tous ceux qui sont sur le chemin de la réussite. Nous ne sommes 
pas dans un désengagement de l'Etat, nous sommes dans une nouvelle impulsion.  
Sur le plan financier, cela veut dire que l'on arrive à des complémentarités de crédits. Cela 
doit s'inscrire dans un dispositif d'évaluation, dans une politique territoriale qui doit avoir des 
objectifs et qui s'engage à les atteindre avec une dynamique d'engagement collectif. 
 
Un des éléments forts que le délégué et la DIACT nous inculquent ; c'est d'être à l'écoute des 
politiques territoriales et de faire des propositions dans ce sens. Nous en aurons beaucoup 
dans la journée et je crois que, dans ce contexte d'ambition partagée, nous arriverons non 
seulement à maintenir la population mais à en faire venir d'autres et à montrer que les 
territoires ruraux sont, non seulement des territoires présents mais aussi d'avenir et ce n'est 
qu'avec vous que nous les construirons. » 
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3/ Perspectives d’avenir des territoires ruraux et de leurs activités 
agricoles, économiques et sociales 
par M. Dominique Vollet, CEMAGREF de Clermont-Ferrand 

 
 
« Il convient de mettre en évidence trois éléments de diversité. Le premier, c'est que tous les 
espaces ruraux sont des espaces productifs, des supports d'activités économiques : agricoles, 
forestières, industrielles. Cette mission de production des espaces ruraux doit aussi composer 
avec d'autres visages de l'espace rural. 
Le deuxième élément, c'est ce que j'ai appelé « cadre de vie ».  
La concurrence est extrêmement vive pour attirer les résidents sur ces espaces qui génèrent 
des activités qui, elles-mêmes, sont des supports de développement. L’ INSEE a quantifié ce 
qu'ils ont appelé « des taux de présence » ; dans la Lozère, le taux est de 120. Cela signifie 
que, pour 100 personnes qui sont recensées dans le département, il y en a 20 autres qui sont 
invisibles, qui sont bien présentes pourtant, qui génèrent une économie. Il convient donc de ne 
pas les négliger. C'est ce que certains auteurs appellent« l'économie résidentielle ». 
Troisième élément : la Lozère est aussi une nature préservée qu'il ne faut pas négliger car 
même si cela peut être support de contraintes, c’est aussi support de ressources. C'est quand 
on est conscient de cette diversité et des nécessaires arbitrages réalisés par l'Etat et les 
collectivités locales que la compatibilité entre ces différents visages de l'espace rural peut se 
réaliser. 
 
Dans une seconde partie, je vais évoquer les arbitrages qui sont au cœur du débat social.  
Le premier d'entre eux, c'est la compatibilité entre une production agricole qui doit se 
maintenir face à l'envolée des prix.  
Deuxième élément ce sont tous les enjeux de préservation du paysage et de la biodiversité. 
Troisième élément, ce sont les enjeux énergétiques. L'envolée des prix de l'énergie a des 
répercussions sur les mobilités, notamment sur les mobilités de loisirs ; cela constitue autant 
d’handicaps, avec des incidences non négligeables sur le prix du foncier. 
Quatrième élément : un cadre budgétaire qui risque de s'avérer largement plus restrictif que 
dans les périodes précédentes, surtout si l'on se situe dans une perspective post-2013.  
Enfin, dernier élément, dans une société de plus en plus urbanisée, avoir une identité forte 
sera un atout.  
 
Troisième point de mon exposé, c'est la diversité de l'économie des filières et des territoires. 
Le premier, c'est l'importance de l'innovation dans les services : alors qu'à un niveau national 
l'emploi dans les services augmente de 20 %, il augmente de 50 % dans l'ensemble de la 
Lozère ; cela peut être aussi un formidable pourvoyeur d'emplois. 
Deuxièmement, nous sommes dans un territoire de production et un  certain nombre 
d'équilibres sont à gérer. Parmi les équilibres importants, ce sont les équilibres entre les 
produits standards et de terroir, entre les produits génériques et spécifiques.  
Enfin, dernier aspect : les rapports de force dans les filières qui dictent ces éléments-là. 
 
Dernier point : les politiques publiques. Nous avons : 
- une société française dans son ensemble, 
- les territoires lozériens avec leurs trois visages : production, récréation, nature préservée, qui 
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doivent faire face à une diversité de leurs économies, de leurs territoires, de leur capacité 
d'innovation, de la capacité des acteurs locaux à s'investir dans le devenir de leurs espaces. 
- un certain nombre d'éléments d'arbitrage : c’est l'envolée des prix, les enjeux 
environnementaux et sanitaires, énergétiques, budgétaires, identitaires. 
 
Par rapport à cela, les politiques publiques ne sont pas dépourvues de marges d'action, si l'on 
arrive à prendre en compte un certain nombre d'éléments dans leur capacité à façonner le 
futur, à hiérarchiser les objectifs. La place respective de l'Etat et des collectivités locales dans 
ces différents arbitrages sera un élément extrêmement important dans les évolutions futures 
des espaces ruraux. » 
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4/ les spécificités juridiques des zones rurales 
par Me Eric Gintrand, avocat FIDAL Paris 

 
 
« Les spécificités juridiques des zones rurales sont nombreuses et depuis fort longtemps le 
droit a pris en compte la dimension rurale.  
J'ai choisi de traiter l'intervention des collectivités locales dans le maintien et la création de 
services à la population car, parmi les spécificités prévues par la Loi, il en est une tout à fait 
extraordinaire qui permet, lorsque l'initiative privée est défaillante donne la possibilité aux 
communes, de confier la responsabilité de créer ou de gérer ces activités ou ces services par 
une association ou par toute autre personne publique ou privée et ceci en s'affranchissant des 
règles notamment de délégation de service public. 
 
La notion de service nécessaire à la population rurale renvoie d'abord à la notion de besoin 
des habitants et d'intérêt public local. Nous avons une jurisprudence assez importante qui 
précise qu'est-ce qui représente un intérêt public local et nous nous apercevons que le juge en 
a une conception assez large. Néanmoins le texte parle de services ; ce qui exclut notamment 
des interventions qui seraient destinées à maintenir des activités purement industrielles ou 
commerciales.   
Deuxième condition posée par le texte, c'est le milieu rural. Cela n'a pas de définition précise 
et n’est pas nécessairement limité aux communes rurales de moins de 2 000 habitants. C'est à 
l'appréciation du juge, ce n'est pas une définition administrative ou liée à la population. 
 
Quand il y a possibilité pour les communes d'offrir ces services, il faut encore faire la preuve 
de la carence ou de l'insuffisance de l'initiative privée. La notion de carence ou défaillance est 
liée à la fois à une notion quantitative ou à une insuffisance de service. 
Les collectivités locales peuvent confier la création ou la gestion de ces activités à toute 
personne publique ou privée. Cela peut être une association mais également une société, une 
société commerciale, une société civile, etc. 
 
Deuxième volet important : les collectivités peuvent accorder des aides.  Ces aides sont libres 
à la fois dans leur forme et dans leur montant, contrairement au droit commun des aides qui 
sont encadrées. La seule condition que fixe la Loi, c'est l'obligation de passer une convention 
entre la collectivité et le bénéficiaire de cette aide ».  
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5/ Les enjeux des espaces ruraux 
par M. Robert Lévesque, Directeur de Terres d’Europe Scafr (Société de 
conseils pour l’aménagement foncier rural) FNSAFER 

 
 
« Les espaces ruraux sont, en terme de surface, des espaces de nature qui permettent le 
développement des végétaux. Ils fournissent ainsi des services fondamentaux à l’homme : ils 
stockent le carbone, fournissent l’alimentation humaine, offrent de la biomasse végétale pour 
l’énergie, retiennent l’eau et sont le réceptacle de la biodiversité. Ces fonctions renvoient 
directement aux défis du XXI ème siècle et à la gestion du territoire à venir.  
 
1- Pour lutter contre le réchauffement climatique : s’il faut diminuer le recours aux énergies 
fossiles, il faut tout faire pour que les sols et la végétation stockent un maximum de carbone, 
donc arrêter la déforestation et limiter le plus possible le bétonnage et le bitumage des espaces 
naturels. 
 
2- Le défi alimentaire : pour satisfaire le passage d’une population de 6,5 milliards aujourd’hui 
à 9 milliards de personnes à 2050, il faudrait augmenter la production agricole de l’ordre de 70 
à 80 %. Or, sur les références actuelles d’extension urbaine ce sont environ 400 000 millions 
d’hectares qui pourraient être bétonnées ou bitumées d’ici 2050. Il faut limiter l’extension 
urbaine et modifier nos comportements alimentaires.  
 
3- Le défi énergétique : brûler toutes les énergies fossiles accumulées dans le sous-sol 
viendrait à multiplier par plus de 10 la concentration de gaz à effet de serre alors qu’il  ne faut 
pas l’augmenter de beaucoup plus d’une dizaine de pour cent pour éviter l’emballement 
climatique. Il faut faire des économies d’énergies et multiplier les énergies renouvelables. 
Cette demande va encore accentuer la pression sur les surfaces foncières. 
 
4- Le défi de l’eau et de la biodiversité : 
Nous avons intérêt à avoir un maximum d’espaces naturels pour absorber et stocker l’eau. 
 
L’approche mondiale est totalement liée à l’approche locale.  
Par exemple, en France, les 61 000 hectares « urbanisés » chaque année sont bien le résultat 
des décisions prises dans les 36 000 communes. N’oublions pas que la nature peut se passer de 
l’homme, mais qu’à contrario l’homme ne peut se passer de la nature. La politique 
d’aménagement du territoire doit viser à reconstruire la ville sur la ville, les bourgs sur les 
bourgs, les hameaux sur les hameaux et favoriser la rénovation de l’existant. Dans cette 
nouvelle problématique, les CAUE ont un rôle fondamental à jouer. Leur appui aux communes 
est essentiel pour un nouvel urbanisme compatible avec un avenir durable. La tâche est 
indispensable, immense, motivante et urgente. » 
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Pierre Morel-à-l’Huissier, député de la Lozère : « Je souhaiterais que la salle puisse 
participer à cette table ronde parce que nous avons la chance d'avoir le Délégué général de la 
DIACT et que nous décortiquions un peu les problématiques et les potentialités de la ruralité. 
L'idée, c'est de vous donner de la matière, Monsieur le Délégué général, sur la réalité des 
ruralités dans notre pays. 
 
Question dans la salle, M. Jacques Viala : « Je me pose très profondément la question de 
savoir si ce sont les territoires ruraux ou si ce sont les hommes qui composent ces territoires 
ruraux qui font problème. Je connais un certain nombre d'entreprises ou d'industriels qui vous 
disent : « c'est bien joli de s'implanter dans ce pays, mais nous ne trouvons personne pour 
faire tourner les entreprises ».  
Autre observation, je lisais, que sur les 70 pôles de compétitivité qui existent en France, une 
dizaine allaient être abandonnés. N'est-ce pas la limite de ces pôles de compétitivité qui est un 
peu en cause ? »  
 
Jacques Blanc, sénateur de la Lozère : « Sur les pôles de compétitivité, il faut oser regarder 
où cela marche et où cela ne marche pas. Là où cela ne marche pas, on arrête et on mobilise 
des moyens là où cela marche. Je crois qu'il faut avoir le courage de dire : on a pu se tromper 
dans des choix ».  
 
Jean-Claude Lacaze, Pdt CCI Lozère : « Quelques mots sur la première partie de la 
question. Il est évident que, dans les entreprises rurales, il est aujourd'hui très difficile de 
trouver des salariés. Monsieur BOURDREUX, dans son intervention, a mis en préalable 
l'homme. Il a précisé qu'il faut d'abord maintenir l'emploi et maintenir les services. Pour cela, 
il faut qu'il y ait des hommes et augmenter la capacité humaine en Lozère. Je crois que c'est là 
qu'est la véritable clé du problème, c'est la principale difficulté ». 
 
Question dans la salle, M. Ygrié : « Comme dans la logique de marché actuel la fibre 
optique n'arrivera pas naturellement dans les campagnes, que prévoit le Gouvernement pour 
donner aux ruraux que nous sommes, qui voulons être des citoyens normaux, un accès égal à 
l'économie de la connaissance de demain ? » 
 
Pierre Dartout, délégué interministériel : « C'est évidemment une question centrale. Je 
crois que le Conseil Général de la Lozère, a entrepris des actions assez innovantes dans ce 
domaine puisque vous avez lancé une procédure de délégation de service public pour que le 
département soit équipé au mieux en la matière. Il est très souhaitable que l'Etat continue à 
vous accompagner très fortement dans ce développement parce que je suis d'accord avec 
l'intervenant, c'est vital pour un territoire comme la Lozère, et notamment pour que l'on puisse 
maintenir un certain nombre d'activités dans les territoires ruraux sans que les gens aient 
besoin d'être physiquement dans une agglomération, avec la présence de tel ou tel centre 
universitaire ou centre de recherche.  
Nous savons aussi que tout cela peut coûter cher et cela se fait de façon progressive. Vous 
avez parlé de la fibre optique ; c'est celle qui est installée le long de l'autoroute. Sur un plan 
national, il y a une autre réflexion qui est l'utilisation de certaines ports du réseau hertzien 
pour utiliser certaines fréquences qui pourraient être libérées par exemple par des télévisions 
pour les utiliser pour le très haut débit. A la DIACT, nous sommes assez favorables, pour ne 
rien vous cacher, à ce que l'on utilise le plus possible certaines fréquences qui pourraient être 
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libérées pour faciliter le passage du très haut débit ». 
 
Question dans la salle : « Peut-on envisager, comme c'est étudié à l'heure actuelle pour 
l'audiovisuel, pour arrêter la publicité et financer la télévision publique par d'autres moyens, 
qu'il y ait une loi de subsidiarité qui permettrait par exemple aux grandes villes ou aux 
territoires les plus riches de permettre le développement des territoires les plus enclavés par 
des financements appropriés ? » 
 
Pierre Morel, député de la Lozère : « Il faut savoir que tout ce qui est péréquation sur notre 
territoire est déjà en place. Chaque année, dans le Comité local des finances locales, il y a les 
communes ou les départements riches qui participent à des dotations de solidarité en faveur 
des collectivités moins favorisées. Il y a par ailleurs des fonds qui arrivent dans le 
département de la Lozère.  
Les fonds de l'Etat, c'est un minimum de 120 à 130 millions d'euros qui arrivent chaque année 
dans le département de la Lozère. Cette solidarité financière au profit des territoires ruraux, 
elle existe. A cela s'ajoutent des crédits européens qui sont également la réponse que l'Etat a 
plaidée au niveau communautaire pour que la Lozère soit reconnue comme un territoire 
fragile et défavorisé. 
Ensuite, on peut thématiser et prendre les thèmes tel la couverture numérique. L'Etat apporte 
des financements également sur cet aspect-là. Il me semble qu'aujourd'hui la solidarité 
nationale et communautaire s'exprime déjà dans nos territoires. Je ne pense pas nécessaire 
qu'une législation complémentaire soit votée ».  
 
Jacques Blanc, sénateur de la Lozère : « Je voudrais saisir la présence du Délégué 
interministériel à l'aménagement du territoire pour rebondir sur cette question et lui dire que 
notre préoccupation c'est le maintien des solidarités que nous avions réussi à arracher dans les 
zones de revitalisation rurale. Il y a des exonérations qui ont été accordées pour les charges 
sociales qui concernent des activités d'intérêt général. Dans un département comme la Lozère, 
pour les seuls établissements sanitaires et sociaux, cela représente plus de 20 millions d'euros. 
Si demain on supprime cette exonération, il faut la remplacer par des dotations spécifiques 
d'équilibre. Sinon, on ne pourra plus faire fonctionner ces établissements ; c'est un débat 
essentiel. 
Le deuxième débat, c'est que l'on a introduit dans le potentiel financier, les subventions qu'on 
nous donne au titre de la solidarité rurale ; ce qui nous fait apparaître riches et donc les 
dotations qui sont fonction de ce potentiel financier baissent. Il faut donc que nous nous 
mobilisions sur cet aspect. Il est vrai quand même qu'il y a eu réellement la mise en place de 
solidarités financières. C'est l'évolution qui nous inquiète, et c'est pour cela que nous sommes 
mobilisés ». 
 
Jean-Paul Pourquier, Président CG Lozère : « Juste un mot pour compléter la réponse qui 
vient d'être faite. Nous sommes tout à fait conscients que la solidarité nationale s'exerce en 
faveur de notre département. Pourquoi ne pourrait-on pas instaurer une taxe sur la valeur 
ajoutée des services Internet qui permettrait d'alimenter un fond et par là, de venir justement 
permettre aux territoires ruraux de développer leurs infrastructures qui sont très coûteuses, et 
d'autant plus coûteuses qu'aucun opérateur privé ne vient se positionner parce qu'il n'y a pas 
de rentabilité derrière ? «  
 
Jacques Bourdreux, Commissaire Massif Central/Délégué ADIMAC  : « Une précision 
sur la question concernant les TIC. Il faut savoir, que les nouveaux habitants en milieu rural 
demandent le haut débit en première position en matière de services. Il y a dix ans, c'était en 
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7ème position.  
Pour les TIC, il y a plusieurs pistes. L'Etat autorise maintenant la possibilité d'utiliser les fils 
électriques de transport d'électricité pour transporter des données. On n'aura peut-être pas du 
très haut débit, mais on aura du moyen débit pour accéder à la population et cela coûte 
beaucoup moins cher que la fibre optique. On pourrait très bien expérimenter cette technique 
en Lozère par exemple ». 
 
Jacques Blanc, Sénateur de la Lozère : « C'est lancé. EDF fait une étude là-dessus. Il y a eu 
une réunion sur ce thème avec Mme la Préfète et le Syndicat départemental d'électrification ». 
 
Question dans la salle, M.Philippe Hugon, Maire : « Tout à l'heure, le Président de la 
Chambre de métiers disait que l'homme était à la base de tout dans l'aménagement du 
territoire. Moi, je crois – je le dis avec peut-être un peu de légèreté mais enfin je pense que 
c'est beaucoup plus important qu'on ne le pense – qu'il faut parler de la femme. Notre 
commune a augmenté en population, ce n'est pas seulement parce qu'il y a eu un travail 
important fait dans la commune, c'est également parce que nous avons créé une maison de 
retraite où le personnel est essentiellement féminin, et ainsi nous avons donné un travail 
localement aux femmes. Or, je vois que nous avons très souvent un problème parce que ces 
dames voudraient avoir de l'activité locale ; sinon elles préfèrent la ville ». 
 
M. Jean-Claude LACAZE, Président de la Chambre de métiers de la Lozère.- Quand je 
parlais de l'homme, c'était au sens générique du terme. Mais comme M. BOURDREUX l'a dit 
tout à l'heure dans son exposé, c'est l'accueil de la famille qui est important. C'est donc 
effectivement l'emploi de l'homme et l'emploi de la femme mais aussi l'accueil des enfants 
dans les écoles et dans les collèges qu'il faut considérer ». 
 
Le modérateur : « J'ai une petite question à vous poser, Monsieur ODOUL. Quand on est 
maire d'une commune d'une centaine d'habitants, quelles sont les difficultés que l'on rencontre 
au quotidien ? » 
 
Gérard ODOUL, Maire de Chauchailles : « Je crois qu'il y a eu plusieurs phases dans le 
monde rural. Il y a 19 ans de cela, nous nous gérions nous-mêmes, nous avions l'activité 
agricole qui était largement dominante et finalement la collectivité ne venait qu'appuyer cette 
activité agricole. Et puis, au fil du temps l'activité agricole s'est un peu réorientée, elle a 
employé moins de monde, et nous nous sommes aperçus que nous allions gérer un espace 
partagé. C'est important de le souligner parce que nous parlions tout à l'heure de solidarité 
financière au niveau national ; effectivement, si cette solidarité est là, c'est tout simplement 
parce que nous sommes dans un espace partagé. 
Le maillon qui réunit tout ce monde, c'est la collectivité. J'entendais tout à l'heure que chaque 
fois qu'une collectivité faisait quelque chose elle participait à tout ce qui se faisait au niveau 
général. On s'aperçoit d'une chose, c'est que, nous, on nous demande de tenir les territoires, en 
matière de voirie, et c'est doublement important en Lozère. Parfois, lorsque nous sortons d'un 
hiver, nous sommes complètement ruinés sur le budget de fonctionnement. Résultat, le restant 
de l'année, nous attendons les dotations pour l'année suivante.  
Cet espace partagé, cela veut dire que nous avons de plus en plus de résidences secondaires 
dans lesquelles les habitants viennent régulièrement ; ils sont très demandeurs en terme de 
services notamment par rapport à la qualité de l'eau. Je suis sur une commune où nous avons 
100 habitants, mais nous avons 11 adductions d'eau dont une adduction d'eau qui dessert 
1 habitant ! Quand vous ramenez le prix de l'analyse à l'habitant, on explose tous les ratios. 
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Au niveau des communes rurales, nous avons une autre difficulté, c'est notre capacité 
technique à monter des dossiers, à obtenir tous les conseils techniques. On nous demande 
maintenant de monter des dossiers pour lesquels il nous faut pratiquement recruter un 
ingénieur. Au bout d'un moment, nous laissons tomber le dossier et nous passons peut-être à 
côté de financements, alors que la solidarité, qu'elle soit départementale ou régionale, devrait 
agir là parce que c'est quand même un territoire commun sur lequel nous travaillons ». 
 
Pierre Morel-à-l’Huissier : « Sur les analyses d'eau, nous sommes entre 10 et 15 € par 
habitant là où on est dans l'urbain entre 1 et 2 € par habitant. C'est donc vraiment un gros 
problème financier pour les communes. Quand on enlève la voirie communale, l'eau et 
l'assainissement avec les obligations communautaires que nous avons, il ne reste plus aucune 
capacité financière pour les petites communes.  
Si nous voulons laisser l'intercommunalité vivre, ce sont des intercommunalités 
d'investissement, qui permettent de faire des choses et d'accueillir des populations et des 
porteurs de projet. La problématique que nous avons au niveau des petites communes, c'est : 
comment gérer des charges de fonctionnement qui sont très lourdes notamment en zone de 
montagne ? Là, Monsieur DARTOUT, il y a vraiment une réflexion à mener ». 
 
Le modérateur : « Madame la Préfète, vous pouvez répondre sur la difficulté à monter des 
dossiers dont parlait M. le Maire ? » 
 
Françoise Debaisieux, Préfète de la Lozère : « Sur les 185 communes de la Lozère, il y en a 
180 qui sont des petites communes. On voit bien que les maires ne peuvent pas avoir à leur 
disposition ni un ingénieur, ni un conseiller technique et il donc important de pouvoir y 
travailler. 
Je prône que l'Etat doit mettre à disposition du personnel pour aider les collectivités. Il est 
utile que nous ayons en même temps une réflexion sur nos relais  services publics de 
proximité. Nous sommes dans la réforme de tous les services engagée par l'Etat et il est 
important que chaque citoyen ait à disposition, avec les outils modernes, des renseignements 
et des conseils.  
Je voulais aussi ajouter que nous travaillons avec les services de l'Etat pour bâtir les territoires 
de la Lozère. Pour définir ces territoires, nous prenons également en compte l'accessibilité par 
les routes. Nous avons identifié 5 bassins de vie, sachant que chaque bassin de vie compte à 
peu près 10 000 à 15 000 habitant : Saint-Chély-d'Apcher, Langogne, Marvejols, Florac et 
Mende. Nous avons aussi une carte où on voit les relais et les flux avec les autres 
départements. Et puis, nous avons une troisième carte où l'on voit les liens qui peuvent exister 
avec les départements voisins dans les zones plus excentrées. Je pense qu’en Lozère il est 
pertinent d'avoir 5 territoires à faire vivre. Dans tous les services à la personne, il sera 
important de se baser sur ces territoires comme ils sont décrits ». 
 
Un intervenant dans la salle : « Concernant la fibre optique, ma question consiste à savoir si 
le Conseil Général, l'Etat et les Régions sont prêts à pallier la carence des opérateurs sur la 
distribution de cette fibre ? » 
 
Jean-Paul Pourquier, Pdt du Conseil Général Lozère : « Nous allons construire notre 
propre réseau à partir de la fibre optique installée le long de l'A 75. C'était la condition 
primordiale pour faire une desserte de notre département puisque nous n'avons pas de réseau 
public. Cette initiative s'est réalisée. A partir de là, nous allons développer une infrastructure 
sur le département qui va combiner plusieurs technologies : la fibre optique partout où nous 
pourrons aller avec les supports électriques tout d'abord. Nous avons aujourd'hui des 
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discussions avec RTE sur des lignes haute tension et nous allons faire une première opération 
jusqu'à Mende, voire sur un coutournement de Mende via Florac. 
Nous étudions également la capacité à supporter la fibre optique sur les lignes EDF ou qui 
sont propriétaires du Syndicat départemental d'électrification. Partout où nous pourrons aller 
sur du support électrique coûtera moins cher que de faire du génie civil. 
Ensuite, nous allons combiner la technologie hertzienne qui est aujourd'hui le WIMAX et qui 
est une réponse adaptée dans un premier temps à nos territoires. 
Notre objectif n'est pas simplement de couvrir les zones blanches mais d'aller au-delà et 
d'offrir tout de suite du haut débit, voire du très haut débit. Pour le très haut débit, 
malheureusement aujourd'hui, en dehors de la fibre optique, on ne sait pas l’amener.  
Pour mener tout cela à bien, il nous faut des moyens.  
Dans le cadre du contrat de projets Etat-Région, nous essayons de mobiliser du FEDER et du 
FNADT. Nous avons également sollicité le Conseil Régional. Et puis, le Département a 
décidé d'en faire une de ses priorités, sinon sa priorité pour les quelques années qui viennent 
puisqu'il s'agit d'une demande très forte et impérative, si nous voulons maintenir et développer 
l'activité dans ce département ». 
 
Le modérateur : « Nous allons écouter quelles sont les problématiques que comporte 
l’intercommunalité puis le maire de la ville de Mende s’exprimera à son tour ». 
 
M. Alain Astruc, Conseil Général, Président communauté de commune de la Terre de 
Peyre : « Notre communauté de communes a été créée il y a 11 ans maintenant. Nous avons 
appris à travailler ensemble, les six maires de notre canton et cela nous a permis un 
développement conséquent. Nous avons entrepris beaucoup de choses, au niveau de la voirie 
communale, au niveau du SPANC (Schéma public d'assainissement non collectif).  
Nous avons entrepris d'autres projets qui ont permis un certain aménagement du territoire. 
Nous gérons également l'espace muséographique de Javols. Nous avons eu la chance et le 
courage peut-être à une époque de mettre en place la Maison de la Terre de Peyre et chaque 
personne qui visite cet endroit a pu se rendre compte de son utilité puisqu'elle accueille, non 
seulement les services techniques mais aussi les services administratifs et tout le monde 
associatif. 
Nous avons d'autres projets, notamment dans le secteur agricole. C'est le pôle régional qui va 
démarrer, c'est une surface couverte de 3 000 m2. Cela intéresse non seulement le monde 
agricole mais aussi le monde économique au sens large ». 
 
M. Alain Bertrand, Maire de Mende : « Mende compte 14 000 habitants. Elle se heurte aux 
mêmes problématiques que les autres villes et villages du département, c'est-à-dire qu'elle 
dispose d'un tout petit budget de 12,5 millions d'euros, avec 6 millions d'euros pour la 
Communauté de communes, c'est-à-dire un micro budget. Elle a des impératifs et des 
nécessités dans tous les sens : la constructibilité, l'enseignement supérieur, la culture, la 
jeunesse, les sports, c'est-à-dire des problématiques très variées. A Mende, comme ailleurs, 
une des difficultés que nous avons c'est de dégager des priorités. Si à un moment donné nous 
ne sommes pas assez vertueux pour dégager des priorités, nous n'arriverons pas à trouver un 
avenir qui soit vraiment porteur pour l'ensemble des territoires ruraux. 
La deuxième chose, c'est qu'il faut que nous soyons capables de dire aux décideurs nationaux, 
régionaux et départementaux mais ils le savent, que nous sommes un peu choqués par le fait 
que de nombreuses personnes extérieures au département profitent de nous au sens large et 
puis, quand nous parlons de solidarité, ils nous oublient un peu parfois...  
Sur le problème de l'eau par exemple, la priorité des agences de l'eau pendant 20 ans a été de 
traiter l'énorme pollution des grandes villes sur les parties basses de bassins. Cela, c'est fait. 
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On sait que cette pollution a régressé. Il faudrait maintenant que l'Etat donne mission aux 
agences d'aider prioritairement pour les adductions et le traitement de l'eau les toutes petites 
communes et les micro-communes ».  
 
Jean-Paul Pourquier, Pdt du Conseil Général de Lozère : « Je voudrais apporter un petit 
mot de réponse à ces deux interventions. Par rapport à l'exposé d'Alain Astruc, vous 
comprendrez que l'échelon intercommunal est aujourd'hui un échelon non seulement pertinent 
qui permet d'établir des solidarités et de mutualiser un certain nombre de services, notamment 
concernant les déchets, l'assainissement, la voirie. 
Par contre, je ferai une remarque. C'est qu'aujourd'hui il y a quelque chose qui est venu un 
petit peu polluer le débat, ce sont les Pays, qui viennent quelque part créer un nouveau niveau 
et les gens ne comprennent plus trop bien le rôle de chacun. Je crois que cela méritera à un 
moment, au niveau national, qu'on clarifie les choses. Aujourd'hui le Pays est un lieu de 
réflexion où on fait émerger un certain nombre de projets et de mises en cohérence de projets, 
mais il n'a pas la maîtrise d'ouvrage et il est obligé de confier la maîtrise d'ouvrage aux 
collectivités concernées. Donc, à un moment, il y a une frustration, ou bien on leur donne une 
vraie vocation et à ce moment-là on la clarifie et on le dit. 
Par rapport à ce qu'évoquait Alain Bertrand, il faut réfléchir à une nouvelle distribution de 
l'eau dans ce département. Nous avons défini un Schéma départemental d'alimentation en eau 
potable et nous espérons aboutir sur un certain nombre de projets. En tout cas le Département 
– avec les Agences bien sûr – investit beaucoup depuis des années en matière d'eau et 
d'assainissement. 
Aujourd'hui, l'assainissement collectif est quelque chose de très coûteux. Les Agences de l'eau 
n'interviennent peut-être pas suffisamment bien sûr, mais tout n'est pas terminé dans les zones 
urbaines. Nous ne sommes pas encore prioritaires. Je rappelle juste un chiffre : au niveau du 
Département, sur 120 millions d'euros, nous consacrons plus de 20 millions d'euros d'aides 
aux collectivités locales, communes ou communautés de communes, pour l'eau, 
l'assainissement, la voirie, l'aménagement de village, etc. Je pense donc pouvoir dire que c'est 
un effort conséquent du Département ». 
 
André Mirman, Pdt de la Chambre d'agriculture de Lozère : « Compte-tenu des 
problématiques que rencontrent les collectivités territoriales, elles doivent pouvoir fonctionner 
avec leurs moyens, les unes avec les autres, et pas les unes contre les autres parce qu'il y a 
toujours des a priori et des frottements qui sont néfastes. Comme le disait tout à l'heure le 
maire de la commune de Chauchailles, parfois, quand on essayait de monter des dossiers, au 
bout d'un moment on en avait marre.  
J'assume au sein de la région Languedoc-Roussillon la responsabilité d'un organisme qui 
s'appelle le SUAMME (Service d'utilité agricole Montagne Méditerranéenne Elevage). 
Chaque année, nous sommes obligés de présenter à nos financeurs le programme, c'est 
presque laborieux; heureusement que nous avons quelques ingénieurs pour y arriver, sans 
quoi nous jetterions l'éponge. C'est un exemple concret qui fait que, demain, nous pourrions 
simplifier avec une seule déclaration. Cela avait été fait à l'époque des crédits européens au 
titre du PDI ; on avait simplifié les procédures et nous avions fait un bond en avant énorme. 
Comment se fait-il qu'aujourd'hui, à l'époque où nous avons les techniques de communication, 
on ne peut pas aller plus vite, rassembler davantage tous les partenaires financiers ? Nous 
aurions une efficacité plus grande ». 
 
Jean-Claude Lacaze, Pdt de la Chambre de Métiers de la Lozère : « Je voulais revenir sur 
la présentation qui a été faite sur l'initiative privée. La carence de l'initiative privée, n'existe 
que quand les conditions normales d'exploitation ne sont pas remplies. Le problème, c'est 
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qu'aujourd'hui, les contraintes sont tellement insupportables que les artisans hésitent à 
s'installer ; nous avons presque une chape de plomb dans l'artisanat pour pouvoir créer une 
entreprise, pour pouvoir la développer et encore plus pour pouvoir la transmettre.  
Si vous voulez que ces trois piliers que sont l'agriculture, l'artisanat et le petit commerce dans 
les zones rurales se développent, il y a une solution : il faut desserrer l'étau. Vous verrez à ce 
moment-là que l'initiative privée va reprendre le dessus, et vous n'aurez plus besoin dans les 
communes d'investir dans des complexes de services ruraux, sachant que cela coûte cher à la 
collectivité ». 
 
Le modérateur : « Président Martinazzo, pour le commerce et l'industrie, est-ce la même 
chose, faut-il desserrer l'étau ? » 
 
Jean-Luc Martinazzo, Pdt de la Chambre de Commerce et d'Industrie de la Lozère : 
« Oui, bien sûr. Je mettrai l'accent sur les entreprises et en particulier sur les aides apportées 
aux entreprises, et je vais faire une demande à M. le Délégué à l'aménagement du territoire, à 
M. le Sénateur et à M. le Député, pour en particulier trois mesures sur la création et la 
transmission d'entreprise.  
Actuellement, il existe une aide pour la création d'entreprise, et j'aimerais que cette aide soit 
étendue également à la reprise d'entreprise et à la transmission d'entreprise. 
Je voudrais faire une deuxième proposition forte qui consisterait à augmenter également 
l'assiette des dépenses de recherche et développement, bénéficiant du crédit d'impôt recherche 
pour tout projet conduit en zone rurale ayant des handicaps structurels. Ce qui permettrait 
éventuellement d'attirer des chercheurs et des cadres dans notre territoire.  
Je sais qu'il n'y a pas de territoires délaissés, mais seulement des territoires sans projet. La 
Lozère a un projet, elle doit disposer, pour pouvoir le conduire, des mêmes armes 
économiques que ses voisins immédiats, pour pouvoir se développer et agir efficacement sur 
la place économique régionale ». 
 
Pierre Morel-à-l’Huissier, Député de la Lozère : « Je voulais, à ce stade de la discussion, 
revenir sur trois sujets. 
Jacques BLANC a parlé des zones de revitalisation rurale. Cela a été un combat mené en 
1995, qui a été révisé en 2005 dans la loi sur les territoires ruraux. Tout territoire de moins de 
31 habitants au kilomètre carré, qui présente une dépopulation et un taux supérieur à la 
moyenne nationale en activité agricole, se trouve en ZRR. A partir du moment où on est en 
Zone de Revitalisation Rurale, on bénéficie d'un certain nombre de dispositifs dérogatoires, 
que ce soit fiscalement et sur tout ce qui est social. On pourrait faire des ZRR renforcées pour 
les zones de montagne et croiser le zonage montagne/massif et le zonage ZRR. 
Maître GINTRAND a parlé de quelque chose de très important, des outils juridiques qui sont 
à la disposition des communes. La loi de 2005 a permis les interventions des collectivités ; 
c'est comme cela que nous arrivons à répondre à un certain nombre de problématiques sur la 
démographie médicale puisqu'une commune a la possibilité de venir sur ce domaine-là pour 
installer des médecins. 
Là, également, Monsieur DARTOUT, j'attire votre attention sur le fait que la Lozère est à 
votre disposition pour mettre en application toute politique publique qui pourrait servir 
ensuite d'exemple à l'ensemble des territoires ruraux. 
Monsieur DARTOUT, vous êtes le représentant de la DIACT. C'est la seule direction 
interministérielle d'aménagement du territoire. Ce que nous souhaitons, en Lozère et sur 
l'ensemble des territoires ruraux, c'est que la DIACT puisse diffuser cette culture de 
l'interministériel et cette culture de la renaissance des territoires ruraux avec les spécificités 
des territoires ruraux. Nous avons beaucoup de chance de vous faire passer ce message, et 



 21 

nous attendons beaucoup en termes financiers certes, mais surtout en réponses spécifiques 
pour nos territoire ruraux ». 
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Conclusion de la matinée  
par M. Pierre DARTOUT, Délégué  Interministériel à 
l’Aménagement et à la Compétitivité des territoires  

 
 
« Je peux vous dire – et c'est ce dont je rendrai compte à Hubert FALCO, en revenant à 
Paris – que, dans cette matinée, comme c'était d'ailleurs l'objectif, nous avons entendu et j'ai 
entendu parmi vous des choses extrêmement intéressantes et des propositions qu'il faudra que 
nous évaluions et étudiions parce qu'elles peuvent être très intéressantes. 
Il y a dans ce département de la Lozère des difficultés dues à l'enclavement, dues peut-être à 
l'isolement ; mais il y a aussi des atouts importants et une évolution très positive. Il y a une 
quinzaine d'années, ce département comptait moins de 70 000 habitants or, aujourd'hui, il est 
à plus de 75 0000 habitants.  
Aujourd'hui, il y a eu une redistribution entre les territoires. On voit que les français sont allés 
habiter de plus en plus dans certaines régions alors que d'autres ont connu des problèmes 
démographiques importants. Cela crée une surcharge pour certains territoires qui sont trop 
peuplés, dans lesquels le foncier devient très cher. Des déséquilibres nouveaux sont ainsi 
apparus.  
Alors que va-t-il se passer dans les 20 années qui viennent ?  
La Région Languedoc-Roussillon devrait connaître en 2030 – et cela va vous concerner 
inévitablement – une augmentation de population de 32 %. C'est pour cela qu'Hubert FALCO 
a écrit aux préfets pour leur demander de faire des études qui concernent tout particulièrement 
les missions des CAUE :  

- la bonne utilisation du foncier  
- le devenir des politiques de services. 

 
Nous devons, au titre de nos responsabilités, élus ou fonctionnaires, nous projeter dans le 
moyen et long terme. Il y a d'abord le vieillissement de nos populations. Par ailleurs, il va y 
avoir ces formidables défis écologiques : le réchauffement climatique et donc l'évolution des 
climats et des paysages. 
Je crois de ce fait beaucoup à l'avenir des territoires ruraux. Si pour certains sujets vous 
souhaitez que nous menions quelques expérimentations ici, pourquoi pas ? Vous êtes 
d'ailleurs exemplaires dans certains sujets. En ce qui concerne les Pôles d'excellence rurale 
(P.E.R.) ; il y en a huit au total. Cela veut dire que l'initiative est venue dans le milieu agricole 
et dans les autres domaines, pour trouver des idées, parce qu'aujourd'hui, l'argent public est 
rare. Faisons donc très attention à cela et dépensons notre argent autour de projets bien 
identifiés, sur lesquels nous nous positionnons. 
Il faut avoir, même dans les territoires très vastes où la nature est très présente comme en 
Lozère, des politiques foncières à terme et savoir toujours se donner des réserves pour savoir 
où l'on va construire pour les jeunes familles. Ce sont les facteurs d'attractivité. Mais il y a 
aussi un certain nombre de conditions qu'il faut remplir et j'en suis très conscient. 
 
Premièrement, il faut que ceux qui y viennent trouvent de l'activité économique pour eux-
mêmes ou, comme vous l'avez dit, pour le conjoint. C'est pour cela que je pense que les 
dispositifs un peu exceptionnels par exemple sur l'exonération des charges sociales dans les 
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zones de revitalisation rurale, qui permettent à certaines activités de services, notamment 
l'accueil des personnes âgées, de se développer sont une bonne chose. 
Bien entendu, l'agriculture a toujours un rôle central dans le développement économique des 
zones rurales. Nous avons donc toujours besoin d'une agriculture qui a un grand potentiel de 
production et qui sait exporter.  
Mais il doit y avoir aussi des entreprises. Je sais qu'ici vous pouvez avoir des entreprises qui 
sont très performantes dans des domaines très innovants. 
 
Autre condition qu'il faut remplir : avoir une capacité de services suffisante. L'essentiel, c'est 
qu'il y ait dans les villages toujours une épicerie, un café, que les gens puissent venir dans leur 
village et qu'il y ait aussi, en terme de santé, une réponse, que ce soit pour l'urgence ou pour la 
permanence médicale. Comme vous l'avez dit, l'initiative publique peut prendre le relais de 
l'initiative privée quand elle est défaillante. Je crois que ce ne serait pas mal que les 
communautés de communes, avec l'aide de l'Etat à travers la D.D.R. par exemple, puissent 
favoriser l'investissement, voire le fonctionnement de maisons médicales qui permettent 
d'accueillir des médecins au niveau de certaines petites villes ou gros villages.  
Alors, bien sûr, la condition essentielle, ce sont les T.I.C. Cela coûte cher mais je crois que 
c'est un atout déterminant pour vos territoires que de permettre à des gens d'y vivre et d'y 
exercer leur métier. 
 
Ce par quoi je veux conclure, c'est que les territoires qui vont être les plus attractifs sont les 
territoires qui ont une identité. Il y a dans un territoire, dans son attrait, un certain nombre de 
choses qui existent : sa façon de vivre, son histoire, ses traditions agricoles et culinaires, sa 
façon de voir. Je crois qu'un territoire qui sait valoriser cela est un territoire qui a de l'avenir 
parce que, pour bien regarder l'avenir, il faut avoir des racines.  
Par l'intermédiaire de vos parlementaires et de vos élus, de Mme la Préfète, et des Présidents 
de Chambres consulaires, le dialogue peut continuer ; s'il y a d'autres questions, on pourra 
nous les transmettre, et je crois qu'il pourrait y avoir un retour sur un certain nombre de 
suggestions qui ont été faites. Gardez confiance parce que vous n'êtes plus en Lozère dans une 
logique de déclin, mais au contraire, depuis quelques années, vous êtes à nouveau dans une 
logique de redressement et d'avenir ». 
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1/ Témoignage : installation de nouvelles populations et 
revitalisation des villages  
par M. Pascal Coste, Président de l’association nationale Notre Village 

 
 
« L'association a été créée en 1992. Elle s'appelait historiquement SOS Villages. Elle a été 
créée par Charles SERRAT, qui était président du Conseil Général et député de la Corrèze, il 
a aussi créé l'association Les Plus Beaux Villages de France. Elle a son siège en Corrèze, à 
Meyssac. C'était en fait un coup de gueule haut et fort sur la fracture rurale et pour dénoncer 
le fait que les gouvernements successifs ne prenaient pas en compte, à la hauteur souhaitée, le 
problème des ruraux. 
Cette association a évolué au fil du temps et s'appelle maintenant Notre Village pour lui 
apporter peut-être un côté un peu plus positif que le SOS Villages mais les problèmes 
demeurent. Elle repose sur deux piliers : 
 

- Un premier pilier historique, qui est l'aide aux communes pour installer un commerce, 
trouver le médecin et l'artisan. Nous avons un fichier de plus de 8 000 personnes qui 
souhaitent revenir dans le monde rural et nous mettons en relation les communes adhérentes 
de l'association avec ces repreneurs potentiels. Tous les ans, il y a à peu près 400 ou 
500 installations qui se réalisent ça et là en France, en liaison bien entendu avec les services 
de l'Etat et avec les consulaires parce que ce n'est pas l'association qui réalise les installations. 
 

- Le deuxième volet de l'association c'est tout ce qui touche à l'accompagnement en 
matière de développement durable pour les petits villages.  
A peu près 260 Agendas 21 sont réalisés en France. Très peu ou aucun l'ont été par les petits 
villages. Il ne faut pas, là aussi, que nous ayons une deuxième fracture et que les villages 
soient écartés de ces dynamiques de développement durable. 
Nous avons digéré tout le référentiel national fait par la Délégation interministérielle au 
développement durable et nous l'avons adapté aux petits villages. Aujourd'hui, nous avons 
une méthode validée par la Délégation interministérielle au développement durable qui 
permet aux villages de créer des agendas 21, en fait des plans d'actions qui croisent à la fois 
les approches environnementales, sociales et économiques. 
Un diagnostic du village est fait en plus de 700 points. Ensuite, un comité de pilotage se met 
en place avec quelques élus mais aussi en associant l'ensemble de la population. Et puis, on 
réfléchit et on arrive aux  finances communales. Il y a un certain nombre de choix politiques 
de l'équipe municipale ; on en détermine à la fois des éléments d'orientation à moyen terme, 
mais aussi un plan d'actions sur trois ans. 
Ce plan d'actions financé, est proposé à l'association Notre Village pour la labellisation Notre 
village, terre d'avenir, label agréé par le Ministère de l'Ecologie, du Développement durable 
et de l'Aménagement du Territoire. C'est un outil très intéressant pour la commune parce que 
cela permet de faire partager, avec l'ensemble de la population, un programme et une vision 
du village. C'est très important aussi pour les services de l'Etat, par exemple pour la 
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programmation de la DGE ou de la DDR. 
 
Nous devons être les premiers ambassadeurs et défenseurs de la ruralité à dire et redire, 
s'agissant de notre contribution, que l'enjeu du réchauffement climatique, du réservoir en 
matière d'eau, de la biodiversité, de la capacité des sols en matière de résorption de la crise 
alimentaire, est fondamental. Si nous ne sommes pas, nous, les ambassadeurs de ces idées qui 
sont vérifiables sur le plan local, nous passons à côté d'éléments et d'enjeux forts.  
 
Mais je voudrais rajouter que, même si la Lozère regagne de la population, comme bien 
d'autres départements, il faut quand même faire attention, c'est aussi pour cela que je vous 
encourage à faire des agendas 21 et des PADD ; c'est qu'aujourd'hui nous avons à faire à un 
retour de populations consommatrices d'espace rural, et qui oublient les bonnes manières en 
matière de tri sélectif, d'assainissement, de déplacements, de vie civique et citoyenne. Il faut 
être en mesure de digérer sa population, c'est-à-dire de pouvoir l'intégrer à la vie associative, à 
la vie locale parce qu'autrement nous allons dénaturer cet espace rural. Nous sommes une 
montagne habitée. C'est une différence fondamentale. 
 
Je voulais simplement vous dire que le rôle des élus est primordial et qu'il demande aussi à 
être un peu amplifié. Je pense que nous avons tous un peu démissionné dans nos fonctions et 
que si la ruralité veut être défendue haut et fort, il faut que l'ensemble des élus et de la 
population soient des porte-voix forts. Il faut véritablement penser en hommes d'action et agir 
en hommes de pensée. Ce sont des lignes de conduite sur lesquelles nous devons ne jamais 
quitter le cap. » 
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2/ Les outils réglementaires pour maîtriser le développement des 
communes rurales  
par M e Patrick Hocreitère, avocat FIDAL paris 

 
 
« On m'a demandé d'intervenir sur un thème qui s'intitule : les outils réglementaires pour 
maîtriser le développement des communes rurales. Alors, je commencerai par le 
développement des communes rurales. Lorsque je suis arrivé, j'ai entendu le DIACT, et voilà 
que j'apprends que la Lozère en dix ans est passée de 70 000 habitants à 75 000 habitants. Je 
dis au moins, en Lozère, on fait des bébés, il y a du développement rural. On me répond : 
 non, c'est le retour du 3ème âge … 
Mais qui dit bébés ou qui dit  3ème ou 4ème âge, dit SHON  (Surface de plancher Hors Oeuvre 
Nette) parce qu'il faut bien les accueillir ces nouveaux habitants, qu'ils soient jeunes ou qu'ils 
soient moins jeunes !  
Qui dit accroissement de population dit nécessité de constructions nouvelles, à moins que des 
constructions existent. Qui dit constructions dit réseaux. On ne peut pas faire d'urbanisme 
sans les tuyaux parce qu'il faut bien de l'eau et puis, il y a les équipements collectifs, il faut 
que cela suive. 
Deuxième point : maîtriser le développement. J'aime bien ce titre, sous réserve de savoir qui 
maîtrise. On parle des outils réglementaires pour maîtriser le développement. Les outils 
réglementaires ne sont pas des éléments très dynamiques, ce sont des éléments qui visent 
plutôt à interdire, à maîtriser. 
Mais qui doit maîtriser justement le développement des communes rurales ? Je pense que les 
seuls qui soient légitimes à maîtriser le développement des espaces ruraux ce sont les élus, 
certainement pas le fonctionnaire. 
On dit qu'il faut maîtriser le développement. On n'a pas besoin d'un PLU pour faire un projet 
d'aménagement et de développement durable. D'ailleurs, quand vous regardez quel est le 
contenu d'une carte communale, vous voyez que dans une carte communale il y a un rapport 
de présentation et cela peut être l'expression d'un projet d'aménagement et de développement. 
Bref, les outils réglementaires doivent être au service d'un projet. Quand on parle de droit de 
l'urbanisme, le droit doit être au service de l'urbanisme, et pas l'inverse ! Pour qu'il ne soit pas 
un frein au développement, il faut que l'outil réglementaire soit maîtrisé par la collectivité 
locale. Cela dit, je mets un bémol : il doit être maîtrisé par la collectivité locale, mais il n'y a 
pas les compétences dans la collectivité locale. Il n'y a plus les compétences dans les services 
de l'Etat, il y a donc nécessité de recourir à l'externalisation. 
 
Dans les outils réglementaires, je pense que la carte communale, est mieux adaptée ici que le 
plan local d'urbanisme, parce que l'expérience m'a montré qu'on avait fait trop de POS en 
France. Il y a un outil beaucoup plus simple, qui présente en outre l'intérêt de concerner les 
5 fonctions essentielles du droit de l'urbanisme : 1) Affecter, 2) Contrôler, 3) Aménager, 4) 
Percevoir, 5) Réprimer. 
Eh bien, à travers la carte communale, ces 5 fonctions peuvent être parfaitement maîtrisées. 
Considérons le premier point : affecter. Qu'est-ce que c'est qu'une carte communale ? C'est 
préciser les modalités d'application des règles générales d'urbanisme, ce que l'on appelle 
aujourd'hui le R.N.U. (Règlement national d'urbanisme), dont les dispositions sont 
parfaitement appréciatives. La carte communale a pour objet d'objectiver, c'est-à-dire de 
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limiter ce pouvoir d'appréciation : pouvoir définir a priori les secteurs qui seront 
constructibles et inconstructibles et dans lesquels on appliquera les dispositions du R.N.U. 
Autre intérêt : principe de constructibilité limitée. Vous qui êtes un département de montagne, 
l'intérêt de la carte communale, c'est de pouvoir avoir des modalités d'application des 
principes d'aménagement de la Loi Montagne. 
Deuxième élément, avec la carte communale, c'est que vous pouvez devenir compétents pour 
délivrer vous-même les certificats d'urbanisme, les permis de construire, les permis 
d'aménager, voire même les permis de démolir. Vous pouvez très bien, à partir d'une carte 
communale, disposer des transferts de compétences et vous n'aurez plus les problèmes que 
vous avez pu rencontrer dans le passé. 
Troisièmement, une carte communale facilite aujourd'hui l'instruction et la délivrance des 
autorisations d'intérêt local, s'agissant de l'application de la Loi Montagne. 
Quatrièmement, vous pouvez attacher à la carte communale l'exercice d'un droit de 
préemption. Cela peut venir en complément du droit de préemption des espaces naturels 
sensibles exercé par le département, dans la cadre d'un partenariat intelligent entre la 
commune et le département. 
Et puis, cinquièmement, vous pouvez attacher à la carte communale un certain nombre de 
grelots fiscaux, par exemple sur la cession des terrains constructibles parce qu'il est vrai que, 
quelquefois, avec le classement de certaines terres en secteur constructible, on valorise le prix 
des terrains, voire même sur la taxe foncière sur les propriétés non bâties. 
La carte communale me paraît donc parfaitement adaptée aux spécificités géographiques, 
économiques, sociales et patrimoniales de ce territoire ». 
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3/ Présentation d’outils techniques et de méthodes pour 
programmer un développement durable d’une commune  
L’AEU (Approche Environnementale de l’Urbanisme)  
par Mme Morgane Costes, CAUE Lozère  

 
 
« L’AEU ou Approche Environnementale de l’Urbanisme est une démarche qui s’inscrit dans 
le contexte actuel du changement climatique et de la prise de conscience grandissante de 
l’impact de l’urbanisation sur l’environnement. Les exemples d’interaction sont en effet 
nombreux, que ce soit sur la gestion de l’eau, les consommations énergétiques, 
l’artificialisation des sols ou l’utilisation non rationnelle de l’automobile.  
On sait par exemple que 40 % des surfaces artificialisées sont des parkings et des routes. Pour 
la moitié des déplacements en France, on utilise la voiture pour faire moins de 3 km et 25 % 
des déplacements, c'est pour faire moins de 1 km or 1 km, c'est 10 minutes à pied ! 
Alors comment se situe l'AEU dans tout cela ? L'AEU, c'est une démarche qui permet de 
répondre à trois points. En premier lieu, elle permet de faire un diagnostic environnemental. A 
partir de là, nous définissons des objectifs. Et puis, on se pose la question : quels moyens 
va-t-on se donner, c'est-à-dire comment va-t-on traduire tout cela ? Est-ce que c'est à travers 
un règlement, des préconisations ?  
L'AEU s'applique aussi bien aux communes qui ont un document de planification qu'à celles 
qui n’en ont pas. Cela s'applique aussi bien à des projets de ZAC ou de lotissements. On fait 
aussi de l'AEU dans le cadre des documents d'urbanisme. On peut appliquer l'AEU à un 
village, à une ville ou à un quartier ; il n'y a pas d'échelle imposée.  
Le but est de mieux comprendre les enjeux environnementaux d'un territoire. C'est-à-dire 
qu'on étudie une parcelle, on regarde quelles sont ses contraintes, quels sont ses atouts, et à 
partir de là on organise le projet. C'est un peu différent d'une étude d'impact. Dans une étude 
d'impact, on fait un projet et après on regarde comment on peut réparer les impacts. 
 
Je voulais vous parler de la partie « diagnostic environnemental », c'est-à-dire d'où l'on part. 
Nous regardons le confort climatique, le taux d'ensoleillement des parcelles, leur prise au 
vent, s'il y a beaucoup d'eau, la caractéristique des sols.  
La gestion de l'eau est un élément important à prendre en compte ; aussi bien l'eau pluviale 
que l'approvisionnement.Les nuisances sonores sont aussi à bien analyser ; un lotissement 
peut très bien se créer à côté d'une voie départementale. La gestion des déchets fait partie de 
la démarche de l'AEU, tout comme la biodiversité. Et puis, il y a deux thèmes qui sont 
toujours transversaux, c'est la densité et le paysage. Ce n'est pas parce qu'on a de la place 
qu'on va énormément artificialiser de la terre. Il faut que puissent cohabiter urbanisation, 
agriculture et autres activités. 
Le rôle de l'animateur AEU, c’est de faire l'interaction entre la commande publique, le futur 
aménageur, les utilisateurs et les services techniques. En tant que CAUE, nous pouvons être là 
pour proposer une AEU. Nous définissons avec le maire et les élus les objectifs que l'on 
souhaite atteindre. Nous sommes là tout le long du projet pour veiller que ces objectifs soient 
bien pris en compte, aussi bien les objectifs et les enjeux environnementaux, économiques et 
sociaux. Nous sommes aussi là pour alerter sur les choses où  il va falloir prêter un peu plus 
d'attention. Nous avons également un rôle pédagogique, parce que les documents ne sont pas 
toujours forcément compréhensibles. 
En Languedoc-Roussillon, l'AEU débute à peine, il y a une dizaine d'opérations recensées. 
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C'est l'ADEME Languedoc-Roussillon qui a initié cette démarche. Elle a formé les CAUE de 
la région, nous sommes donc à même d'être relais, de vous aider à monter une AEU, sachant 
que l'AEU est une étude qui est financée en région à hauteur de 70 %. 
 
Pour finir, parce qu'il est très difficile de parler d'AEU en dix minutes, je vais juste vous 
laisser à la réflexion ces quelques éléments qui sont les trois premiers articles de la Charte de 
l'Environnement ratifiée en 2004 et qui prend tout son sens dans le cadre de l'AEU. 
Article 1er : Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la 
santé. 
Article 2 : Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à l'amélioration de 
l'environnement. 
Article 3 : Toute personne doit, dans les conditions définies par loi, prévenir les atteintes 
qu'elle est susceptible de porter à l'environnement ou à défaut d'en limiter les conséquences. 
C'est ce que s'attache à faire l'AEU ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 30 

 

 
3/ Présentation d’outils techniques et de méthodes pour 
programmer un développement durable d’une commune  
Le SIG : un outil au service de l’aménagement du territoire  
par M. Jérôme Legrand, responsable de la mission Information 
géographique au Conseil Général de la Lozère 

 
 
« Je vais essayer de vous donner une petite définition du Système d'information géographique. 
C'est une cartographie numérique interrogeable, qui permet de comprendre et d'analyser le 
territoire pour mieux le gérer et aider à la décision. 
 
La démarche du Département d'accompagnement des collectivités sur le système 
d'information géographique a débuté en 2003, elle se restructure. Cela s'est passé par 
l'acquisition de fonds cartographiques que ce soit de l'Institut Géographique National ou de la 
Direction Générale des Impôts, avec une diffusion de ces bases de données dans les 
collectivités. 
Certaines communes, en 2003 avaient déjà l'objectif de réaliser, soit des schémas 
d'assainissement, soit des documents d'urbanisme (carte communale, PLU), et la loi SRU leur 
conseillait fortement d'utiliser des fonds informatiques. Elles n'avaient pas ces outils à leur 
disposition, elles n'avaient pas les moyens de les acquérir et elles n'avaient pas non plus les 
moyens humains d'utiliser ces plans-là. Le Département a donc mis en place un groupement 
d'achats pour leur fournir ces fonds de plans numériques et des compétences humaines qui 
leur permettaient de les utiliser en interne. 
 
L'autre information diffusée dans les communes était les relevés des propriétaires. Un outil de 
recherche informatique a facilité les recherches. 
Aujourd'hui, nous avons plus de trois communes sur quatre qui sont équipées en matériel 
d'information géographique. Les communes ont demandé au Département la numérisation du 
cadastre, ce qu’à fait le Département, en 2004.  
Fin 2009, c'est l'intégralité du département qui sera disponible en version numérique du 
cadastre. Le Département réalise en ce moment un site Internet qui sera au service des 
communes qui retrouveront exactement les mêmes éléments qu'elles ont à l'heure actuelle, 
c'est-à-dire la photographie du territoire, le cadastre numérique et les fichiers des 
propriétaires. Demain, le citoyen pourra utiliser ce système avec bien entendu l'accès privé 
des données sur les noms des propriétaires. 
 
La photographie qui est mise à disposition des communes est un peu vieillissante, elle date de 
1999, or en dix ans, le progrès de la technologie est immense. Cette année, c'est l'intégralité 
de la Lozère qui aura la qualité nouvelle.  
 
Juste un dernier mot sur l'ingénierie que le Département apporte aux communes. Il participe à 
la réalisation des documents d'urbanisme, que ce soit sur la carte communale ou sur le PLU. 
L'avantage, c'est que l'on peut avoir des versions numériques des documents et qu'on peut les 
porter sur ce genre de système d'information géographique, que ce soit en commune ou sur le 
site Internet et on peut les valoriser jusqu'au citoyen qui, lui, aura l'information qu'il cherche. 
C'est vraiment sur l'ingénierie des territoires et l'accès aux informations que la plus-value est 
apportée avec ce genre d'outil. 
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4/ Demain, les nouvelles normes de l’habitat 
par M. Christian Combes, architecte DPLG, Président d’EnviroBat- 
Méditerranée Languedoc-Roussillon  

 
 
« EnviroBat-Méditerranée Languedoc-Roussillon est une association de professionnels de 
l'acte de bâtir, regroupant des architectes, des bureaux d'études, des urbanistes, mais 
également des entreprises et les maîtrises d'ouvrage investis dans les problématiques liées au 
développement durable et à l’écologie. 
Quand on fait la somme de toutes les énergies actuellement connues et disponibles, nous 
savons que nous avons à peu près pour 55 ans d'énergie disponible sur la planète. 
L'association NEGAWATT avec laquelle travaille EnviroBat-Méditerranée a imaginé un 
scénario raisonnable. C'est d'abord la sobriété. Ensuite, c'est l'efficacité. Enfin, ce sont les 
énergies renouvelables. Mais il faut bien comprendre qu'il y a une hiérarchie. 
La terre a une capacité d'absorption de carbone par les océans et puis par les forêts. Elle peut 
recycler à peu près 3 gigatonnes par an de CO2. Or, actuellement, nous sommes pas loin des 
7 gigatonnes de production annuelle. Il nous faut donc réduire notre consommation d'énergie 
et donc notre production de gaz à effet de serre d'un facteur 4.  
 
Les bâtiments actuels consomment 375 kWh par mètre carré et par an. Si on veut appliquer le 
facteur 4, il va falloir amener ces bâtiments à 80 kWh par mètre carré et par an. 
L'idée pour les bâtiments neufs, c'est d'essayer de faire des bâtiments qui auront zéro rejet de 
gaz à effet de serre. Et enfin, dès que possible, l'objectif pour le neuf comme pour l'existant 
est d'utiliser préférentiellement les énergies renouvelables. 
Pour ce faire, une association s'est créée qui s'appelle l'association EFFINERGIE. Ses 
objectifs :  
- promouvoir de façon dynamique sur tout le territoire les constructions à basse 
consommation d'énergie. 
- développer un référentiel pour les bâtiments neufs, comme pour les bâtiments rénovés, en 
cohérence avec le facteur 4. 
Le bâtiment basse consommation (BBC) ,est un bâtiment qui consommera 50 kWh d'énergie 
primaire/m2/an, avec des coefficients en fonction des secteurs géographiques et de l'altitude.  
 
Pour la Lozère, pour l'habitat : 
 
- Pour des bâtiments neufs implantés à une altitude inférieure à 400 mètres, on arrive à des 
habitations qui ne devront pas dépasser la consommation de 45 kWh d'énergie primaire par 
mètre carré SHON par an. Pour les bâtiments implantés à une altitude comprise entre 400 et 
800 mètres d'altitude, on est à 50 kWh. Si les bâtiments sont implantés à une altitude 
supérieure à 800 mètres, on a droit à 55 kWh. 
Pour le secteur tertiaire, les bâtiments devront consommer la moitié de ce qu'ils consomment 
aujourd'hui s'ils respectent la RT 2005. Pour les réhabilitations, c'est le même raisonnement. 
Pour les bâtiments qui sont à une altitude inférieure à 400 mètres, on doit être à 72 kWh 
d'énergie primaire après réhabilitation. Pour des bâtiments qui sont à une altitude comprise 
entre 400 et 800 mètres, on doit être à 80 kWh. Pour des bâtiments situés à une altitude 
supérieure à 800 mètres, on a droit à 88 kWh d'énergie primaire. 
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Enfin, pour le secteur tertiaire, ce sont des bâtiments qui devront avoir une consommation 
inférieure de 20 % à ce qu'exige la réglementation en vigueur aujourd'hui. 
L'idée du Grenelle de l'Environnement, c'est de dire que les BBC vont devenir la référence 
selon le calendrier suivant : 
- A l'horizon 2010, il s'agit d'avoir la RT 2005 avec un coefficient de 20 % et un tiers de 
B.B.C. 
- En 2012, tous les bâtiments de l'habitat résidentiel devront être B.B.C. 
- En 2020, nous devrons avoir des bâtiments à énergie positive. 
 
Concernant la rénovation, dès 2008, l'objectif est de rénover 400 000 logements avec une 
consommation inférieure à 80 kWh d'énergie primaire. Pour les bâtiments tertiaires, encore 
plus rapide, puisque les BBC devront être prêts dès 2010. 
Enfin, les bâtiments publics devront être B.B.C. ou bâtiments à énergie positive dès 2010, 
c'est-à-dire dans un an et demi. C'est donc à une vraie révolution qu'il faut s'attendre, aussi 
bien au niveau des maîtres d'ouvrage que des maîtres d’œuvre. 
 
Le premier axe de travail est  de mettre en place des certifications. Le deuxième axe, ce sont 
les incitations financières et fiscales, concentrées sur des labels certifiés et préfigurant la 
réglementation 2012. Un autre axe est de permettre aux collectivités locales de soutenir les 
efforts pour l'économie d'énergie par les actions suivantes : moduler les taxes d'habitation et 
les taxes foncières en fonction du niveau de performance énergétique et réviser les règles 
d'urbanisme pour faciliter la construction de ces bâtiments.  
Un quatrième axe de travail : favoriser l'innovation en créant des pass-innovation qui 
permettront de se passer plus aisément des avis techniques. Axe 5 : adapter l'appareil de 
production et garantir les résultats, ce sont des outils de simulation thermo-dynamique. 
Dernier axe enfin : améliorer la qualité sanitaire et environnementale des bâtiments ».  
 
Présentation pour finir d’un diaporama de bâtiments en Languedoc-Roussillon qui sont déjà 
des réponses pertinentes à ces préoccupations.  
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5/ Les nouvelles façons d’habiter la campagne 
Un éco-lotissement à échelle villageoise  
par M. Marcel Ruchon, architecte  

 
 
« Je vais vous parler d'un projet de développement villageois à la fois durable et du XXème 
siècle, parce que ce projet a été initié et réalisé à la toute fin des années 90. Il est important de 
le préciser parce que cela se situe avant les PLU, avant le Grenelle de l'Environnement et juste 
avant cet engouement pour les bâtiments à faible consommation d’énergie. 
 
Miribel-Lanchâtre est un petit village situé à 30 minutes de Grenoble. C'est aussi le bord Est 
du massif du Vercors. C'est donc un cadre de vie extrêmement attractif à très courte distance 
d’un centre ville.  
Le site est composé d’habitats traditionnels avec une architecte très typée qui est d'abord une 
réponse architecturale à des problèmes de tenue de toits en chaume et qui fait l'écriture 
architecturale du territoire. Les élus, ont décidé une chose, c'est :  ici, nous, n'allons pas faire 
un village dortoir. Ils avaient tout ce qu'il fallait pour en faire un, à savoir : la demande 
exorbitante, des zones NA et un terrain communal d'un hectare. Les élus voulaient conserver 
l’âme du village et même faire en sorte que les nouveaux entrants, participent au 
développement durable du village. Cela veut dire forcément mixité sociale et ne pas avoir pas 
simplement la fonction résidentielle mais un programme mixte où on intègre de l'activité 
économique. 
Nous avons choisi le lotissement comme forme de réalisation. Le lotissement, c'est juste une 
forme juridique, ce n'est pas une forme urbaine.  
C'est donc de la densité, du rapport à la rue, c'est-à-dire que l'on cherche à avoir entre les 
façades des maisons et l'espace public autre chose que 5 mètres de recul. Les outils 
opposables de l'urbanisme contiennent souvent le contraire de la façon dont sont constitués les 
villages traditionnels. Nous verrons pourquoi il est intéressant de créer un rapport fort entre 
les maisons et la rue. Il y a aussi des raisons économiques, qui deviennent des raisons de 
développement durable. 
Il a fallu prendre en compte le rapport à la pente. Cela a des avantages certains, c'est qu'on 
peut regarder par-dessus l'épaule de son voisin d'en dessous et on peut recueillir le soleil. Il y 
a aussi les problèmes d'adaptation à la pente avec les surcoûts. Et puis, l'accessibilité des 
personnes à mobilité réduite. 
Voilà un bâtiment communal qui a déjà eu, depuis la petite histoire des six ans de mise en 
service de cet aménagement, trois fonctions. Cela montre que le programme c'est quelque 
chose qui est pensé à un temps donné mais que la réalisation du projet c'est quelque chose qui 
va accueillir les événements de la vie des territoires et qu'une des qualités sans doute 
importante des projets dits « durables » c'est une capacité à intégrer des fonctions nouvelles 
ou des renouvellements de fonctions pour certaines non connues au moment où on projette, 
mais qui permettent du coup de valoriser l'investissement initial. 
Le développement durable, c’est trois champs de préoccupation articulés les uns avec les 
autres : le socioculturel, l'environnement et l'économique. 
 
Introduire la dimension de la concertation me semble vraiment fondamental dans les 
démarches dites durables. Les experts ont des savoirs. Les élus, les techniciens territoriaux et 
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nationaux ont des connaissances. Mais les habitants, les populations ont aussi une expérience. 
Quand on arrive à faire se rencontrer l'expérience et l'expertise, on a certainement de bien 
meilleures conditions et capacités pour construire le projet. 
Une autre façon de travailler, c'est d'établir des scénarii et le fait de les débattre autour d'une 
table permet d'optimiser les choix et de pouvoir poser des choix en toute connaissance de 
causes. 
Autre chose importante: c'est, très tôt dans le processus, commencer à écrire des règlements. 
Dans ces réglementations, les collectivités territoriales peuvent aussi imposer, en termes 
d'écologie et de développement durable, des prescriptions opposables, des prescriptions de 
performance énergétique ou de filières de matériaux. 
S'agissant de l'approche économique, ce qui est intéressant quand on fait de l'urbanisme 
compact, c'est qu'on a des parcelles de petites dimensions. Cela veut dire que, sur un hectare, 
dans le cadre d'un lotissement classique, on loge 4, 5, 6 ou 7 familles. Là, on a l'équivalent 
d'une vingtaine de familles logées, tout en conservant des qualités d'habiter parce qu'il ne 
s'agit pas de faire de la performance, il s'agit aussi de faire de la qualité et de faire en sorte que 
ce soient des lieux de vie, des lieux appropriables et des lieux d'épanouissement. L'économie 
d'espace c’est aussi l'économie de réseaux. 
 
Sur la dimension environnementale et paysagère, il y a eu un choix affirmé de se mettre en 
résonance. Alors résonance, cela ne veut pas encore une fois dire mimétisme ; cela veut dire 
s'inspirer de ce qui existe et retrouver, à l'intérieur d'un vocabulaire de masse très semblable, 
dans le détail et dans l'expression des matériaux une sorte de modernité ou quelque chose de 
contemporain. Il s'est agit aussi de veiller à l'insertion des bâtiments dans les trames végétales. 
L'environnement et l'urbanisme, cela doit correspondre aussi, à une relation forte entre 
l'espace public et l'espace privé. Faire de l'urbain au sens des rapports sociaux, en sachant que 
l'urbain est aussi une affaire de villages et de hameaux, c'est faire en sorte qu'il y ait des 
contacts et des échanges, ne serait-ce que visuels ; on n'est pas obligé de se parler tous tout le 
temps, mais il convient qu'il y ait des possibilités de contacts. 
 
Nous avons aussi imaginé un réseau de chaleur bois qui permet de chauffer l'ensemble de ces 
bâtiments : logements sociaux, maisons en accession à la propriété et locaux d'activités. 
Pour ce qui concerne les matériaux, nous avons employé des matériaux à haute qualité 
environnementale. 
 
Un enjeu important enfin, c'est l'intégration de l'opération à l'échelle du grand paysage. On 
voit que pour répondre à la compacité et à la forme ramassée d'un village historique il est 
impensable d'envisager l'étalement urbain. Le fait de se confronter à la petite histoire des 
villages, c'est déjà un élément qui doit obliger les acteurs, c'est-à-dire les architectes mais 
aussi les décideurs et même les services d'instruction des permis et les gens qui rédigent les 
documents d'urbanisme, à retrouver les possibilités de construire sur les mêmes logiques. » 
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5/ Les nouvelles façons d’habiter la campagne 
Une expérience locale  
par M. Philippe Hugon, Maire du Collet de Dèze et Camille Dolffus, 
cabinet d’étude Cassini 

 
 
« Le modérateur : Vous êtes très fier d'un lotissement que vous avez réalisé récemment. 
Alors comment vous est venue cette idée ? 
 
Philippe Hugon : Le lotissement n'est pas encore entièrement réalisé, il est en cours.  
Nous avons une commune très particulière puisque c'est une petite commune de 
750 habitants, mais qui a la chance de posséder tous les services, c'est pour cela que nous 
avons une demande relativement importante au niveau des logements. 
Nous avons eu l’opportunité d’acquérir un grand terrain de 15 ha, qui est tout à fait intéressant 
et nous avons utilisé 3 ha pour concevoir un lotissement communal de grande qualité 
environnementale. Nous avons fait appel au cabinet Cassini et beaucoup travaillé avec le Parc 
National des Cévennes, le CAUE de la Lozère bien sûr mais également le CAUE du Gard, le 
S.D.A.P. et un certain nombre d'organismes, de façon à pouvoir construire quelque chose qui 
corresponde à la fois à un besoin local et qui soit parfaitement adapté au site. 
 
Le modérateur : Monsieur le Maire, quelles difficultés avez-vous rencontrées ? 
 
Philippe Hugon : une pente très forte, le terrain est très vaste et donc relativement difficile à 
aménager. 
 
Le modérateur : Quelles sont les particularités de ce projet ? 
 
Camille Dolffus : c'est un lotissement auquel nous avons voulu donner la forme de hameau. 
Nous avons essayé de nous adapter à des fortes déclivités. Nous avons aussi répondu à un 
cahier des charges assez strict et détaillé, mis en place à l'origine du projet par le Parc 
National des Cévennes et les deux CAUE ainsi que la DDE, sur la préservation d'une image 
environnementale du site puisque nous nous situons dans une vaste châtaigneraie. Nous avons 
pris le parti non pas d'en faire un éco-lotissement H.Q.E. mais au moins d'essayer de gérer 
certains thèmes, notamment la préservation de l'environnement immédiat à travers les 
nouvelles constructions, de gérer l'eau pluviale et d'être très parcimonieux avec les espaces de 
voirie, d'utiliser des matériaux adaptés à la perméabilité des terrains et surtout d'avoir une 
vision d'ensemble sur l'orientation des bâtiments et sur un cahier des charges du lotissement 
qui puisse à la fois conseiller et orienter les futurs acquéreurs, sur les termes architecturaux et 
éco-environnementaux. 
 
Le modérateur : Monsieur le Maire : pouvez-vous donner les prix pour les gens intéressés ? 
 
Philippe Hugon: il y a 24 lots de 450 à 1 300 m2. Le prix moyen est de 40 € le m2. Mais en 
fait nous n'avons pas décidé de les vendre au prix au mètre carré car il y a des grandes 
différences entre les différents lots. Les prix des lots vont de 25 000 € TTC à 50 000 € TTC.  
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Pierre Morel- à- l’Huissier, député de la Lozère : 
« L’objectif de ce colloque était de dégager une vision avisée sur la Ruralité et la Montagne. 
Elus, associatifs, socioprofessionnels, particuliers, institutions, universitaires, juristes … ont 
pu exprimer leurs positions et leurs propositions. 
Cette journée a ainsi permis d’initier la réflexion sur une nouvelle approche de 
l’aménagement de nos territoires ruraux. 
Au seuil du XXIe siècle, au cœur de la problématique du grenelle de l’environnement et du 
développement durable, il était opportun de lancer cette réflexion profonde. 
MEDADT, Ministère de l’Intérieur, Ministère de l’Agriculture, DIACT, RGPP : le moment 
est propice à un travail en commun et aujourd’hui un corpus de propositions, a été élaboré et 
ne demande qu’à prospérer ».  
 
 
Françoise DEBAISIEUX, Préfète de la Lozère : 
« Je voulais dire tout d'abord que c'est une journée importante puisque je pense qu'il y a eu 
des moments forts ce matin autour de la table ronde où nous avons pu, chacun, avoir une 
expression directe, et chaque personne a pu montrer comment, de sa place, avec sa stratégie, 
elle pouvait participer aux territoires ruraux. 
Cette politique de territoire, moi j'y tiens beaucoup. En tant que Préfète, représentante de 
l'Etat, je vois toute l'importance de cette politique par rapport à ce qui se passe sur les 
territoires, que ce soit dans le monde agricole, que ce soit pour les espaces commerciaux, pour 
les activités des entreprises et pour nos services publics. Il est important qu'il y ait une 
cohérence territoriale et qu'il y ait un projet de territoire à chaque fois. 
Nous vous avons présenté ce matin nos cinq territoires, et je pense qu'il est important 
maintenant d'avoir du contenu, de regarder les spécificités qui peuvent faire vivre les 
territoires et que tous ceux qui sont acteurs dans ces territoires se mobilisent et bougent. Alors 
je n'ai pas trop d'inquiétudes parce qu'en Lozère j'ai trouvé beaucoup de solidarité, beaucoup 
de dynamisme. Il est appréciable de voir que les gens aiment leur terre et la font vivre. 
Et puis, pour conclure, je voudrais dire merci.  
Merci à vous, Monsieur le Député-Maire, merci pour avoir pensé à ce colloque, l'avoir 
organisé, avoir fait en sorte que beaucoup de monde puisse se rencontrer ici, puisse échanger, 
puisse communiquer. Je pense que c'est une chance en Lozère d'avoir des colloques de cette 
nature,  merci... c'était important ».  
 

******************************** 
 
Les idées fortes du colloque : 
 

- la Lozère est prête à être un laboratoire d’expérimentation en matière d’aménagement 
du territoire 

- pourquoi ne pas créer une taxe reversée au départements ruraux pour les aider à 
s’équiper en ADSL ? - élément fondamental pour le maintien et le développement 
d’activités nouvelles  

- aider les collectivités à se développer en mettant à leur service de l’ingénierie 
- il faut que la population elle-même soit fière de son image rurale  
- nécessité de maintenir une agriculture de qualité 
- développer l’intercommunalité pour réaliser des projets structurants  
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- préserver la richesse environnementale des territoires ruraux pour la qualité de vie 
qu’elle offre et pour la richesse environnementale susceptible d’être valorisée 

- les collectivités peuvent palier la carence de l’initiative privée 
- augmenter le nombre d’habitants pour maintenir un minimum de services et trouver de 

la main d’œuvre qualifiée pour les entreprises  
- trouver des solutions pour aider les petites communes de montagne à faire face aux 

dépenses de voirie, d’eau et d’assainissement 
- les documents de planification  sont des outils nécessaires à l’aménagement des 

territoires car c’est territoires sont avant tout des espaces partagés et à préserver  
- les nouvelles normes applicables à l’habitat d’ici 2012 vont engendrer une révolution 

pour laquelle les entreprises du bâtiment et les maîtres d’ouvrages doivent se préparer 
dès aujourd’hui 

- l’habitat de demain, y compris en milieu rural, sera économe en espace, en énergie et 
intégré au paysage.  

 


